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Comme toutes les autres activités des sociétés humaines, celles qui portent
sur l'information (sa création, ses échanges, ses usages, ses technologies) font
l'objet de régulations multiples. La rapidité et l'intensité des transformations
initiées par les techniques informationnelles ont suscité des réponses dans des re-
gistres très di�érents : innovations techniques, politiques technologiques, normes,
législation, réglementation, jurisprudence, contrats et licences, �scalité, para�s-
calité et redistribution, élaboration d'étiquettes de comportement, pratiques so-
ciales, associations spécialisées, structures de gouvernance, actions éducatives,
organisation des marchés, modèles de prix, etc. Dans chacun de ces registres et
en particulier dans le champ juridique, les mutations se sont souvent produites
dans l'urgence, sous pression de problèmes et d'intérêts particuliers parfois peu
représentatifs des enjeux généraux, et sans disposer d'un tableau général des
mutations en cours et de leurs enjeux.

Dans son premier livre �Code and Other Laws of Cyberspace�, Lawrence
Lessig avait proposé un modèle à 4 composantes des régulations portant sur
l'information : architectures, normes, marchés et lois, modèle sur lequel il est
longuement revenu dans Free Culture http://www.free-culture.cc. Dans un
esprit similaire, mais accordant une place plus spéci�que à l'espace de choix
politique et aux pratiques sociales, je vous propose d'analyser :

1. La nature des mutations informationnelles et les enjeux macroscopiques
fondamentaux des choix in�uençant leur développement et leur appropria-
tion sociale.

2. Le rôle possible de di�érentes modalités de régulation et les limites à as-
signer à chacune.

∗Il s'agit bien de régulation et non de la réglementation qui n'en constitue ici qu'une des
modalités.
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Fig. 1 � Mutations informationnelles (la di�érence entre représentation et in-
formation)

1 La nature des mutations informationnelles

Entre les années 1930 et 1960, les bases scienti�ques et techniques d'un
certain nombre de mutations fondamentales ont été jetées. Elles consistent en

� un ensemble théorique (théorie de la calculabilité et de la complexité,
théorie de l'information) ;

� des technologies du calcul symbolique et de l'échange d'information, étroi-
tement liées à cet ensemble théorique, et que nous appelons aujourd'hui
technologies de l'information et de la communication ;

� un ensemble de modélisations portant sur des champs qui ne sont pas pu-
rement informationnels : biologie, machines et systèmes techniques, sys-
tèmes sociaux et économiques. Ces modélisations isolent dans chacun de
ces champs des éléments informationnels et autonomisent (en partie) la
compréhension de ces éléments informationnels et l'action technique ou
l'innovation correspondante.

L'expression mutations informationnelles promeut une dé�nition large et une
compréhension exigeante de ce qu'est l'information à la suite de ces mutations.
Il faut l'entendre dans un sens presque polémique, prenant acte d'un défaut
structurel de compréhension de la radicalité des transformations induites, du fait
qu'on tend à les appréhender avec des modes de pensée qui leur préexistaient.
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Avant de répondre à votre invitation en discutant les modes de régulation et
leurs limites, je voudrais insister sur un certain nombre d'aspects qui caracté-
risent l'information ... après les mutations informationnelles. La �gure 1 que je
vous présente illustre maladroitement une première di�érence structurelle. En
haut, vous y voyez un dessin d'engrenage et un engrenage (une photographie
d'engrenage qui représente pour les besoins de mon exposé l'engrenage comme
objet). Vous noterez une forte ressemblance iconique (au sens de Peirce[7]) qui
cache un immense fossé. Pour un ingénieur du 19ème siècle qui disposerait du
dessin et souhaiterait produire l'objet, tout resterait à faire : construire des
outils, une ligne de production, remédier à des défauts structurels qui n'appa-
raissent que dans la production et l'usage, et ceci même si on a déjà produit
d'autres engrenages à partir d'autres dessins (en faisant la part bien sûr de la
constitution progressive de savoirs, savoirs-faire et machines-outils). Entre le
dessin et l'engrenage, il y a des dizaines de millions d'euros d'aujourd'hui et
un univers immense de pratiques. D'autre part, l'information présente dans le
dessin y est �enfermée�. Elle peut certes en être extraite par l'humain, elle peut
même être reproduite aisément et à faible coût, mais sans que cette reproduc-
tion n'ouvre à une opérativité. A l'opposé, entre l'information que donne une
séquence génétique et la molécule �support� de cette information dans l'univers
biologique la ressemblance iconique a disparu, mais un lien beaucoup plus intime
existe, celui qui fait que l'on peut par simple commande à travers Internet syn-
thétiser de l'ADN pour quelques centimes d'euro par base et en séquencer pour
quelques fractions de centimes d'euros par base (coûts en réduction continue).
Evidemment, l'ADN (en tant que molécule) doit circuler dans l'une des deux di-
rections en tant qu'objet physique, ce qui fait une di�érence fondamentale avec
le champ que j'appelle de l'information pure. Mais, et c'est la source d'immenses
incompréhensions, la relation plus directe entre l'information et ce qu'elle repré-
sente (qui ne s'arrête pas ici à l'ADN) s'accompagne en réalité d'une bien plus
grande séparabilité. On peut traiter l'information génétique de nombreuses fa-
çons dans le domaine informationnel. Les logiciels d'annotation distribuée des
génomes sont un exemple de ce type de traitement (voir �gure 2).

J'ai conscience que ce tableau peut apparaître complexe à certains d'entre
vous. Je voudrais donc résumer les transformations clés résultant des mutations
informationnelles par trois a�rmations :

� Ce n'est pas la possibilité de reproduire l'information qui consti-
tue la nouveauté la plus importante (même si l'on prend en compte
le caractère parfait ou illimité de cette reproduction) mais la possi-
bilité de traiter l'information dans le domaine informationnel
avec des outils informationnels (logiciels) pour obtenir de nouvelles
constructions susceptibles d'être projetées dans des domaines perceptifs
ou physiques. Un livre comme celui de Florent Latrive[5] montre que les
mécanismes de droits intellectuels s'a�rontent depuis très longtemps à la
question de la reproduction et de la di�usion de l'information. Mais ce
serait une erreur que d'en déduire que nous pourrions de ce fait pratiquer
dans ce champ des droits intellectuels le �business as usual� en maintenant
les mêmes critères d'analyse et le même type de recherche d'équilibres.
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Fig. 2 � Interface Web du logiciel ENSEMBL http://www.ensembl.org d'an-
notation des génomes
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� De façon corollaire, un élément clé de l'ère de l'information réside dans
la possibilité d'une symétrie accrue des positions de récepteur ou
usager et de celles de producteur et distributeur d'information
et de la création d'un continuum entre ces positions. Bernard Stiegler
souligne l'importance des �gures intermédiaires (amateur, praticien) dans
cette nouvelle situation1. C'est cette même situation et les réactions qu'elle
suscite chez les détenteurs actuels des fonctions de production et distri-
bution qui expliquent l'intensité des con�its actuels en termes de droits
intellectuels. Parenthèse : comme Daniel Bell l'avait perçu dès 1973[2],
l'abondance des émetteurs ne supprime la rareté de certaines fonctions
(de médiation) et de certaines positions (renommée).

� La dualité de l'information à la fois séparable (de ce qu'elle représente)
et e�ective (capable de �produire� des e�ets ou résultats dans des champs
non-purement informationnels) nous place devant des choix fondamen-
taux. Avant les mutations informationnelles on pouvait reconnaître un
caractère de bien commun à l'information et des droits d'usages liés sans
que ceux-ci ne deviennent e�ectifs ou du moins avec un impact pratique
restreint. Après les mutations informationnelles, il nous faut soit
anéantir ces droits (et l'on verra que cet anéantissement ne peut
alors connaître aucune limite) soit les reconnaître à un degré
d'e�ectivité bien supérieur en gérant certaines conséquences dé-
stabilisantes de cette nouvelle situation.

2 Rôles et limites des di�érentes modalités de ré-

gulation

La perspective d'une société �de tous vers tous� où chacun a voca-
tion à des degrés divers à l'expression, la création et même l'innovation, cha-
cun accède et peut utiliser librement des biens communs d'information et de
connaissances en constante expansion et est en position d'atteindre un public,
des partenaires ou des usagers constitue un enjeu de civilisation majeur.
Cette perspective est à nos portes. 10% des français ont des blogs personnels
et l'état des techniques autorise l'abondance d'émetteurs pour tous les médias,
celle n'étant plus limitée que par un relatif illettrisme pour certains d'entre eux.
Cette perspective d'une société de tous vers tous peut-elle nous guider y compris
pour des choix de modes de régulation qui s'e�ectuent à des échelles de temps
relativement courtes, pour des choix juridiques qui ne peuvent faire abstraction
de l'histoire et de l'état actuel du droit matériel, pour des choix politiques qui
se font �au contact� d'intérêts économiques et sociaux établis ? Je vais tenter
de vous montrer que oui, mais que cela suppose d'identi�er divers niveaux de
choix, de mettre en priorité les enjeux. Je vais le faire en remontant du concret
vers le théorique.

1Voir ses interventions sur le site d'Ars Industrialis http://www.arsindustrialis.org

5



Protection du caractère symétrique et équitable de l'infra-

structure informationnelle.

La première condition pour qu'une société de tous vers tous reste une pers-
pective ouverte porte sur l'infrastructure des échanges d'information, et plus
précisement son degré de symétrie et son équité à l'égard des contenus et des
sources. Il s'agit des propriétés fondamentales du protocole Internet, propriétés
qui ont se sont propagées à di�érents autres protocoles et couches d'applica-
tion (Web, P2P). Cependant, la réalisation de ces propriétés est incomplète et
menacée par di�érentes évolutions. Cela nous donne un excellent exemple des
multiples facettes des modes de régulation. Dans le domaine de l'infrastructure
physique (notamment des �deux derniers kilomètres�), certaines infrastructures
comme celle de l'IP sur les réseaux télévisés cablés tendent par nature à être
asymétriques, et une asymétrie croissante des débits est installée dans d'autres
comme l'ADSL en raison de modèles commerciaux des fournisseurs2. Sur le
plan des contrats, et pour des raisons également liées à des modèles commer-
ciaux (capture des contenus personnels par les fournisseurs), les contrats tendent
à discriminer entre émission (serveurs) et réception. Mais il y a beaucoup plus
important en ce qui concerne l'évolution des protocoles eux-mêmes, avec les
risques d'abandon de l'équité de transmission à l'égard des contenus et des
sources. Le génie du protocole IP a été de faire le choix du non-déterminisme
et de l'agnosticisme concernant les contenus. Il en a résulté un réseau capable
d'une croissance d'échelle gigantesque, particulièrement favorable aux contenus
de petite taille comme le texte mais capable d'échanger aussi les contenus les
plus �gourmands� ou à exigence de délai de transmission comme la voix sur IP.
Il y a là d'ailleurs une leçon qui vaut aussi pour les mécanismes de rémunération
des auteurs : il vaut mieux installer une infrastructure générale favorable à tous
que de viser le contrôle parfait des usages et rémunérations liées. Malheureu-
sement ces bonnes propriétés d'IP sont menacées en partie par le déploiement
d'IPv6 qui rompt avec la transmission équitable de tous les types de contenus
(rien à voir avec l'augmentation de l'espace d'adresses). Il est heureux que le
déploiement pratique d'IPv6 soit retardé par les problèmes de transition à partir
d'une infrastructure existante IPv4.

Le problème de l'adéquation de l'infrastructure informationnelle à une so-
ciété de tous vers tous ne se pose pas que dans les réseaux. Il concerne au moins
autant les ordinateurs, systèmes d'exploitation et logiciels d'application. On
analyse le plus souvent l'impact des systèmes de gestion de droits numériques

2On peut se demander quel serait sur le plan des débits un niveau de symétrie ou asymétrie
�idéal�. Il est di�cile de l'estimer, car dans la pratique création et accès sont extrêmement
entremêlés, et s'il parait souhaitable qu'une oeuvre ait en moyenne n récepteurs (avec n>1 ), il
faut accepter que dans une société de tous vers tous, ce n moyen est nécessairement petit. On
s'est beaucoup moqué de ce que le nombre moyen de lecteurs pour une entrée de blogue soit de
3, mais ce nombre nous montre peut-être le chemin du futur ... autant que de la modestie. Bien
sûr il s'agit là de moyenne, et certaines oeuvres susciteront l'attention d'un grand nombre.
L'asymétrie actuelle propre à certains médias pour lesquels les nombres de sources sont réduites
doit être considérée comme temporaire à l'échelle de notre projet de civilisation : compte tenu
du fait qu'elle pérennise l'illétrisme pour ces médias, une politique volontariste est souhaitable
pour limiter l'asymétrie, notamment par l'organisation d'une diversité de l'o�re des FAIs.
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(DRMs) du point d'un usager réputé consommateur. Mais lorsqu'on considère
des usagers à vocation d'émetteurs, les coûts d'entrée liés à l'usage de ces sys-
tèmes et leur propension à concentrer la promotion sur un petit nombre de titres
sont de nature à reconstituer une rareté des sources dans un univers d'abondance
potentiel.

Reconnaissance positive des biens communs

Quittons l'infrastructure pour parler de ce qui s'y échange. Le message essen-
tiel de mes travaux parait souvent presque inutile tend il souligne une évidence :
si l'on accepte la perspective d'une société de tous vers tous comme enjeu de
civilisation, il nous faut instituer et faire reconnaître au niveau international
un droit positif pour les biens communs de l'information. En philosophie, ce
droit mérite d'être reconnu comme antécédent aux droits restrictifs de pro-
priété. Toute extension du domaine couvert par des droits restrictifs utilisant
les modèles de propriété, toute automatisation ou tout durcissement de leur
mise en oeuvre doivent passer un triple test : celui d'être bien restreinte à des
cas spéci�ques, de ne pas nuire aux conditions normales de la création et de
l'usage des biens communs, et celui de ne pas porter préjudice sans une raison
majeure aux droits du public (tout citoyen et donc tout créateur) sur les biens
communs. Si par hasard vous êtes d'accord avec cette approche, vous avez un
chantier magni�que devant vous : celui de traduire en concept juridiques adap-
tés le droit des biens communs. Vous avez pour vous inspirer le droit des biens
communs physiques retracé par Mireille Delmas-Marty[3], qu'il faudra adapter
de façon profonde pour tenir compte de ce qui di�érencie l'information des biens
et espaces physiques (caractère authentiquement non-rival ou anti-rival de l'in-
formation). Vous devrez trouver comment dé�nir l'entité qui détient des droits
sur les biens communs, cette humanité qui devra avoir la personnalité juridique
sans que pourtant l'on puisse pourtant concéder sa représentation à des orga-
nismes particuliers. Dans un mémoire, Dalila Mokri[6] a proposé de penser l'acte
de création des biens communs comme un acte de donation à l'humanité. Sur
d'autres versants, certains ont proposé de dé�nir le �trust� (dont le conservatoire
du littoral nous donne en France le meilleur exemple) comme modèle du garant
dont les biens communs ont besoin.

Et si vous n'êtes pas d'accord avec la philosophie proposée ? Il vous faudra
bien sûr l'argumenter. Mais sans attendre le débouché de ce débat, nous pouvons
continuer à discuter amicalement de nombreuses conséquences qui peuvent être
examinées indépendamment de cette prémisse.

Minimalisme des exclusions

Constatons d'abord que loin de nous amener à rompre avec tout le droit de
la propriété littéraire, artistique ou industrielle, l'exigence d'une compatibilité
avec les conditions de création et d'usage des biens communs ne conduit qu'à
un ensemble minimal d'exclusions. Dans la conclusion de Cause commune j'ai
listé :
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� Les brevets informationnels, qu'il portent sur les données, les logiciels, ou
l'information biologique

� L'imposition de technologies, contrôles ou surveillance des échanges libres
dont l'existence a comme conséquence de contraindre chacun à choisir (en
pratique) entre la sphère des biens communs et celles des biens proprié-
taires. Il s'agit des mesures techniques de protection protégés juridique-
ment contre le contournement lorsque cette protection ne disparait pas
dans le cas d'usages reconnus par la loi ou le contrat, et de l'utilisation
des puces TCPA3 ou similaires pour forcer le choix entre les deux univers.

� les mesures préventives extrêmes qui inversent la charge de la preuve dans
certains domaines de droits qui sont par nature incertains (brevets)

Depuis, di�érents groupes d'intérêt ont montré une certaine inventivité pour
étendre cette liste, par exemple en y ajoutant la criminalisation de compor-
tements sans but lucratif d'échanges d'information ou celle de l'incitation ou
l'encouragement à des atteintes aux droits de propriété même lorsque cette inci-
tation ne procède d'aucune recherche de pro�t. Plus récemment l'amendement
Vivendi-Universal/CSPLA en France et le Digital Transition Content Security
Act http:/www.publicknowledge.org/issues/hr4569 américain ont proposé
de rendre obligatoire les mesures techniques (par ailleurs protégées juridique-
ment) dans tout ce qui est capable de capturer ou échanger de l'information.
Ces propositions ont l'avantage de rendre évident le fait que dans leur guerre
impitoyable aux biens communs, de petits mais puissants groupes d'intérêt ne
s'arrêteront pas avant d'attendre les sommets de l'absurdité. Néanmoins, même
après ces exploits, la liste reste très brève, et n'inclue aucun des éléments consti-
tutifs du droit d'auteur.

Une rénovation ambitieuse du droit d'auteur

Plutôt que de prétendre sauver le droit d'auteur en adoptant des dispositions
complètement opposées à ses principes4, ne vaudrait-il pas mieux travailler à
une rénovation ambitieuse. Au delà des conditions aux limites que j'ai tracées
plus haut, il nous faudra distinguer ceux des composants des droits d'auteur
qui méritent d'être promus et défendus dans un contexte renouvelé, ceux dont
l'application peut être laissée au libre choix des détenteurs de ces droits (ce qui
suppose une reconnaissance légale de ceux-ci et des actions dans la sphère des
contrats et des bonnes pratiques) et en�n de ceux qui peuvent ou doivent être
revus, sans pour autant que cela ne présente forcément un caractère d'urgence
(retrait, durée des droits). Mais quelle approche sous-jacente faut-il adopter
pour guider l'évolution des régulations (dont je rappelle qu'elles incluent des
composants non juridiques : politiques, sociaux, techniques, éthiques ou relevant

3Trusted Computing Platform Alliance : une spéci�cation de dispotifs mixte matériel /
Logiciel permettant le contrôle cryptographique des logiciels exécutés sur une machine. Ce
sont les usages dans le champs de la gestion numérique de droits qui auraient les e�ets ici
redoutés.

4Transfert du jugement sur le caractère légitime ou illégitime des usages à des dispositifs
techniques élaborés sous pression d'intérêts commerciaux particuliers.
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de la convention) ?

Abandon d'une vision naturaliste et cléricale

Florent Latrive5 appelle �foi d'auteur� l'approche cléricale des droits de pro-
priété dans la sphère intellectuelle, vision dans l'adoption partielle est récente, et
donne lieu à un étonnant révisionnisme qu'a souligné Anne Latournerie[4]. Cette
vision s'accompagne d'un important commerce des indulgences, dans lequel des
droits considérés comme sacrés lorsqu'il s'agit de les opposer au public sont im-
molés sans formalité lorsqu'il s'agit de satisfaire les producteurs, distributeurs
et annonceurs publicitaires (di�usion par satellite, télévision par exemple). Je
vous propose deux fondements théoriques pour tenter de faire un peu mieux.

Politique des capacités

Le mot capacités à deux origines : une issue de l'économie et de la phi-
losophie politiques et l'autre des approches de la société de l'information. Le
grand économiste indien de Cambridge Amartya Sen[8, 9] a proposé de juger
d'une politique ou d'une action économique par l'impact qu'elle a sur les capaci-
tés (�capabilities�) des individus d'agir et d'obtenir des résultats dans di�érents
champs de la vie en société et de la vie tout court. Dans le domaine de la so-
ciété de l'information, c'est la capacitation (�empowerment�) qui a été soulignée
comme un des apports fondamentaux de l'appropriation des techniques d'infor-
mation et de la communication par des individus ou des groupes. Je me suis
inspiré de ces deux approches pour proposer une approche de l'évolution des
droits intellectuels centrée sur les capacités, analysées dans leur dimension les
plus pratiques : capacités à s'exprimer, à créer, à atteindre un public, à accéder
aux oeuvres rendues publiques, à être reconnu comme auteur et récompensé
lorsque ses productions ont suscité l'intérêt, etc. Je souligne le fait qu'il s'agit
d'une approche de philosophie politique[1] - au sens où elle entend guider l'évolu-
tion des législations et des autres formes de régulations - et non d'une approche
juridique au sens strict.

Politiques des conditions de la diversité des sources et des

productions

Je souhaite conclure sur la diversité culturelle qui a été l'un des sujets les
plus maltraités dans les débats sur l'évolution des droits intellectuels, à la no-
table exception de la Conevntion sur la diversité culturelle de l'UNESCO. Après
une dizaine d'années d'exposition aux déclarations des groupes d'intérêt dans
les débats politiques et réglémentaires sur ces questions, il est devenu di�cile
de me choquer, ou du moins de me surprendre. Pourtant il est une a�rmation
qui parvient toujours à me stupé�er : c'est l'invocation de la diversité culturelle
par les défenseurs des dispositifs techniques de contrôle détaillé des usages et

5Communication au colloque L'avenir des idées : Le sort des biens communs à l'ère des
réseaux numériques, Presses Universitaires de Lyon, octobre 2005.

9



des canaux de distribution des oeuvres numériques. Il y a deux raisons, l'une de
nature techno-économique et l'autre de nature économique et commerciale, qui
font que cette invocation me parait aberrante. Au niveau techno-économique,
les rendements de la surveillance des usages sont inévitablement décroissants.
Ils le sont même fortement, puisque non seulement le retour économique issu
de la surveillance des usages d'une oeuvre décroit losrqu'elle est peu di�usée
ou utilisée, mais le coût unitaire de cette surveillance augmente avec le nombre
d'oeuvres. La raison économique et commerciale mérite une attention plus pous-
sée parce qu'elle explique les di�cultés d'adaptation des acteurs éditoriaux. Les
modèles éditoriaux dominants (pour tous les médias) à l'ère de la promotion
centralisée par les médias radiodi�usés reposent sur l'ingénierie des best-sellers.
Une part sans cesse croissante de l'investissement est dédiée à la promotion et
à d'autres aspects du marketing, ce qui suppose une concentration de cet e�ort
sur un tout petit nombre de titres. Hors, si l'on ouvre un espace de diversité de
sources, de productions et d'évaluation par le public, il y aura bien toujours des
best-sellers, mais il sera beaucoup plus di�cile d'en faire l'ingénierie à priori. La
fonction éditoriale à le choix entre se réinventer pour cette nouvelle situation et
tout tenter pour l'empêcher d'advenir.

A propos de l'intervenant :

Philippe Aigrain http://www.debatpublic.net/Members/paigrain dirige
Sopinspace, Société pour les espaces publics d'information http://www.sopinspace.
com. Après une formation en mathématiques et en informatique, il a e�ectué des
recherches dans le domaine des logiciels et des technologies pour les médias, et
travailla de 1996 à 2003 dans les services de la Commission européenne (pro-
grammes de recherche et interface avec les politiques réglementaires en matière
de droits intellectuels). Il propose une philosophe politique des biens communs
informationnels, en particulier à travers son ouvrage Cause commune : l'informa-
tion entre bien commun et propriété http://www.causecommune.org, Editions
Fayard, Collection Transversales 2005.
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